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ARTICLE 12

À la deuxième phrase de l’alinéa 14, substituer aux mots :

« de la profession agricole »,

les mots :

« de  chaque  syndicat  départemental  agricole  à  vocation  générale  visés  par  le
décret R. 2000-139 du 16 février  2000 fixant  les  conditions de représentation  des organisations
syndicales d’exploitants agricoles au sein de certains comités, commissions ou organismes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à garantir le pluralisme syndical au sein de cette commission en y
intégrant les syndicats représentatifs.


